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Le Ministbre!des Af'faires Etr2ngbros prosente ses compliment:; ;. '.. 

au 'Secrotair'e Gcnoral des Nations Unies ct a. l'honneur de porter 5 

s& connaissance que des rapports ,, d'un caractère tr&s grave ont 6t6 ,,: : 
, ; 

reçus par le Gouverncmcnt.d~'Iral; 'lvinformant que les bandes sioniste:: 
:  

ont cxpulsC la popul,atiqn arabe compos6e d'enfants et de vieillards 
, : 'y: 

des rCgions en:Palestine occupoes par l,es sioniste,s. :' ! ; 
A. - .' Deux groupes pareils d?lirabes ont 6th expulsas par les ..';',., : 

sionistos;lFun Comprenant 17 Iersonncs dont la plupart femmes et 
: . . _ 

enfants et l'autre::Q personncss tous des hommes qui se sont re- 
.:; ., : 

fugios aupr.&s des rorc,e,,s irakiennes stationnoes dans les ragions 
'. :' <_ 

de Zabounah et d'rlara; ilsont. et6 soumis au feu des mitrailleuses 
'. ': : 

"des forces juives alors qupils se dirigeaient vers les lignës 
: 

irakiennes. Les auto,rit@.militaires irakiennes qui ont donno . :. i '. ., ,<'. ,. ,' <.'. , . . 
asile B ces r&i%giCs dans la rogion de Jeninp ont fait part aux 

d%ldgations du ComitB de la Croix-Rouge internationale h Ramallah 

et aux reprtisentants chargCs de l'armistice B Naplouse de ces deux 

incidents, afin qu'on pst se mettre en contact avec les r6fugiSs 

et en obtenir tous les dotails - des listes sp6cinlos ont ,&t6 

etablies portant les noms des rGf'ugi6s et les ni)!iis des ragions 

d90ù.,ils sont venus. 

B l - 250 Arabes, tous femmes, enf+ants et personnes infirmes, ont 

oté chassbs vers la rogion de Jenin. 

C l - Il.70 Arabes, infirmes et enfants, ont Cte? chassds de leurs 

foyers vers Jonin et ont dQ être hCberg& par les forces irakienno? 

/stationnCcs 



”  . : .  

stationnbes dans ce secteur. 
.' . 

;..Il est clair que ce sont 9.8 des preuves convaincantes du 

faitque les sionistes appliquent un système bitin défini qui 

consiste h expu1sc.r de leurs foyers et de leurs terres, par petits 

nombres, tous les.~nfants et::t 

les autres de ,s ‘~n:~,.~,c,C.Uperi ” y * .,^... . .._ ~._, .~... _’ .’ . .” _. ‘- “.. :. ..,,’ ,, I . . _ . . . 
Les autoritÊs militaires irakiennes ont communiqua cette 

,,information' au (.Tomit~~dc la Croix-Rouge int,ernat+ionale, afin qU' 

on puisse .pr'endre ~ES mesures n~cessaireq.pou,r'ar,c~te.r le retour 

de pa,r.eils*crimes.sionJstes contre J,Phumanit&p crimes qui défient . : 

le principe de la, loi internationale! 

Cons.id&ant. les r+ercussi.pns in@vitables d.e,,tels actes ./i .., 

qui mènen$ hla.dispersion de la population arabe, en majorito 

femmes et enfants, ainsi qu.'$ l'augmentation forcée du nombre des _ : 

rGfugiCs, .le Gouvernement d'.Irak proteste très ~.nergiquement,cOntrü /: .c 

cette façon barbare de traiter les gens non a,rmks, et sans dgfense, 
. 

et. demande que:dos mesures . lzomptes et effectives soient prises ,, ,,: ,i.. 

immcdiatem.ent ,en vue :de prt5vonj.r le retour de t,Gls actes inhumains, '/ '. :. 

Le Minist,&re~saisit cette occasion pour.renouveler l'ex- : :. 

pression.:de sa&.us,haut,e -onsid6ration. : . 
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